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21506 MONTBARD CEDEX 

 

DECISION DU MAIRE N° D_2025_92bis 
 

 

Objet : Mise à disposition précaire et révocable d'un local pour du 
stockage – association des comités de jumelage de Montbard 

  
  

Le Maire de la Ville de Montbard, 
 
 
VU l’article L 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2020.44 en date du 27 mai 2020 
l’autorisant à décider de la conclusion et de la révision du louage de choses 
pour une durée n’excédant pas douze années, 
 
VU la demande de l'association des comités de jumelage de bénéficier d'un local en 
vue de stocker du matériel, 

 
 

     DECIDE  
 

 
Article 1 : de mettre à disposition de l'association des comités de jumelage de 
Montbard un local situé 4bis rue Léon Fourney d'environ 18.47 m² pour stocker du 
matériel à compter du 1er octobre 2025 ; 
 
Article 2 : que le local sera mis à disposition gratuitement pour 2 ans, renouvelable 
tacitement une fois. 
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